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 Réseau unitaire D300 sur la quasi-totalité du quartier (2,7 km)

 Désordres hydrauliques

 Action de mise en séparatif prévue dans le Schéma Directeur d’Assainissement (Priorité n°1)

 Pollution du milieu naturel :

- Deux déversoirs d’orage : En 2010, qualité physico-chimique du ruisseau « mauvaise » et qualité biologique « médiocre »

 Projet de réaménagement de l’espace public inscrit au Schéma Directeur de Voirie de la COPAMO

Économies susceptibles d’être réalisées pour Mornant : 913 570 € H.T

Économies susceptibles d’être réalisées pour le SYSEG : 1 446 430 € H.T

Économies susceptibles d’être réalisées pour par habitant : 8 300 € T.T.C 
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UC : Zone urbaine de faible densité à vocation principale de l’habitat

N : Zone naturelle et forestière à protéger en raison de la qualité des sites, milieux et paysages
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Propriété privé en Zone Naturelle

Faisabilité technique : Difficile (+ négociation pour l’acquisition de parcelles)
Estimation du budget travaux (minimum) : 400 000 € H.T pour gérer 4 600 m3



Scénarii de mise en conformité du quartier de la Condamine

Infiltration
(domaine public
+ domaine privé)

Infiltration
(domaine privé)

Infiltration
(domaine public)

Mise en séparatifParamètres à 
considérerInaction

+++988 000 € H.T+3 525 000 € H.TCoûts des études et 
travaux (collectivité)

Non-compatible avec les 
objectifs du système de 

collecte selon les directives 
des services de l’État

Augmentation des coûts
de travaux dans le temps

(plus vite que les recettes)

Pas de mise en valeur du 
projet pour les habitants, la 
commune, le SYSEG et les 

services de l’États

315 000 € H.T492 000 € H.TSubventions de
l’Agence de l’eau

7 200 € T.T.C ou 0 €8 300 € T.T.CCoûts des études et 
travaux (habitant)

++++++-
Pertinence 
technique des 
aménagements

+++++++-Participation 
citoyenne

++++++++Bénéfices 
environnementaux



Investigation techniques réalisées en 2024

Enquêtes de
branchement Tests de perméabilité ITV Maisons témoins

150 enquêtes 60 tests 3,7 km 9 maisons témoins
72% des 195 propriétés Perméabilité moyenne :

4 fois supérieure en domaine 
privé qu’en domaine public

(10 à 45 mm/h)

Bon état général 3 chantiers à lancer

Étude financière entre la mise en séparatif et l’infiltration

Économies susceptibles d’être réalisées pour Mornant : 913 570 € H.T

Économies susceptibles d’être réalisées pour le SYSEG : 1 446 430 € H.T

Économies susceptibles d’être réalisées pour par habitant : 8 300 € T.T.C 

Étude hydraulique 
communale

En 2025

Modélisation des réseaux

Atteinte des objectifs par le 
projet d’infiltration





Préprojet en domaine privé



Première approche



Approche n°1 et coûts associés

Projet de
mise en séparatif

Projet alternatif : 2 aménagements
(pluie 1 an + surverses réseau existant)

13 662 € T.T.C

Noue : 5 685 € TT.C
Jardin de pluie : 7 287 € T.T.C

Réseaux EP cour : 2 773 € T.T.C

15 746 € T.T.C



Adaptation du projet



Approche n°2

Projet de
mise en séparatif

Projet alternatif :
1 aménagement de 5 m3

(pluie 20 ans)

13 662 € T.T.C

Noue : 5 685 € TT.C 
Jardin de pluie : 7 287 € T.T.C

Réseaux EP cour : 2 773 € T.T.C
+ réorientation cheneaux

 6 500 € T.T.C

L’estimation des coûts d’un projet alternatif (recourant à infiltration) a été confirmé, à la fois par la 
méthodologie employée ainsi que par la vérification des coûts de travaux de terrassiers locaux



1ère réunion d’information 2ème réunion d’information
Balade pédagogique
et maisons témoins 3ème réunion d’information

55 participants 100 participants 35 participants 110 participants

Recensement des propriétaires favorables à la réalisation d’une étude de sol en 2025

110

Actions de participation citoyenne



Projet de Déclaration d’Intérêt Général et de Dossier Loi sur l’Eau

Période : 5 au 23 mai 2025

Permanences en mairie : 2

Publications légales : Le Progrès / Tout Lyon

« Ce taux de participation, tous moyens confondus, est très
significatif (d’autant plus que certaines contributions portent la voix
de plusieurs personnes). Les personnes rencontrées en permanence
ont fait part de nombreux sujets d’inquiétude vis-à-vis de ce projet
qui les concerne personnellement sur leur terrain privé. »

Modalités de l’enquête publique



Projet de Déclaration d’Intérêt Général et de Dossier Loi sur l’Eau

23%

10%

17%

33%

7%

10%

Synthèse et classification des contributions recueillies lors de l’enquête publique :

Financement

Projet en domaine public

Craintes désordres hydrauliques et litiges

Pertinence technique du projet

Difficulté pour les habitants

Aspects biodiversité



Avis de la commissaire enquêtrice sur la demande de Déclaration d’Intérêt Général

Les premiers résultats des études en cours confortent la faisabilité du projet
Première étude en cours sur le domaine public

Travail déjà mené 

Les élus du SYSEG et de la commune de Mornant ont convenu de réitérer la procédure de DIG
en 2026 pour obtenir un avis favorable avant la poursuite du projet



Merci de votre attention


